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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-143464

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-143464

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Département de la Seine-Maritime

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Maîtrise d'oeuvre - Réhabilitation et extension du futur centre médico-social de 
Gonfreville-l'Orcher

  Description : Le contrat porte sur les prestations suivantes : Mission de maîtrise d'oeuvre 
relative à réhabilitation et extension du futur centre médico-social de Gonfreville-l'Orcher 
L'enveloppe travaux maximum prévue pour cette opération est de 1 341 370 euro(s) H.T. - 
valeur Mars 2024. Cette enveloppe ne peut en aucun cas être dépassée. Le titulaire du marché 
passé sans publicité ni mise en concurrence préalables à l'issue du concours se verra attribuer 
une mission de base étendue aux éléments de missions complémentaires : OPC, EXE réduite 
aux quantités, CSSI et BIM

  Identifiant de la procédure : ccfa75bd-dd47-4dda-a82f-40a8227e4f63

  Identifiant interne : 202402211519

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

 2.1.4 Informations générales
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  Informations complémentaires : Concours restreint (Articles R2162-15 à R2162-26 du 
Code de la commande publique) sur Esquisse + et Diag après sélection préalable des 
candidatures par le Jury. Le nombre des concurrents admis à concourir est fixé à 3. 
L'acheteur attribuera le marché de maitrise d'oeuvre, après négociation avec le ou les 
lauréats du concours, selon la procédure du marché passé sans publicité ni mise en 
concurrence préalables, en application de l'article R2122-6 du code de la commande 
publique. L'architecte mandataire ne peut pas répondre à la fois en tant que mandataire 
et en tant que membre d'un autre groupement. Les Bet peuvent être membres de 
plusieurs équipes de maîtrise d'oeuvre sans aucune limitation. Les candidats sélectionnés 
pour la phase offre devront obligatoirement effectuer une visite du site. Les modalités 
de la visite seront indiquées dans le règlement de la consultation en phase offre

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : Maîtrise d'oeuvre - Réhabilitation et extension du futur centre médico-social de 
Gonfreville-l'Orcher

  Description : Le contrat porte sur les prestations suivantes : Mission de maîtrise d'oeuvre 
relative à réhabilitation et extension du futur centre médico-social de Gonfreville-l'Orcher 
L'enveloppe travaux maximum prévue pour cette opération est de 1 341 370 euro(s) H.T. - 
valeur Mars 2024. Cette enveloppe ne peut en aucun cas être dépassée. Le titulaire du marché 
passé sans publicité ni mise en concurrence préalables à l'issue du concours se verra attribuer 
une mission de base étendue aux éléments de missions complémentaires : OPC, EXE réduite 
aux quantités, CSSI et BIM

  Identifiant interne : S-PF-1575463

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
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Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur 
économique - Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la 
capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des 
certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la 
compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se 
porte candidat - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même 
nature. - Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux 
services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la 
date et le destinataire public ou privé

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.mpe76.fr/

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

  La décision du jury est contraignante pour l’acheteur : non

Prix

  Lieu de réception de la prime : 1

  Informations complémentaires : Une indemnisation des candidats admis à 
concourir et non retenus à l'issue de la procédure est prévue dans les 
conditions suivantes : Chaque concurrent ayant remis des prestations 
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conformes au règlement de concours pourra recevoir une indemnité 
forfaitaire de 10 750,00 euro(s) HT. Cette indemnité constituera une 
avance sur honoraire pour le lauréat du concours. Cette indemnité pourra 
être minorée par l'acheteur sur proposition du jury, si ce dernier a jugé que 
les prestations fournies ne correspondaient pas au niveau réclamé

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1575463

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 31/01/2025 à 16:00

  Informations relatives aux délais de recours : « - Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du code 
de justice administrative, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - Recours en contestation de validité du contrat, issu de la jurisprudence &quot;
Tarn-et-Garonne&quot; dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées. »

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : E3C44980-F129-C3E4-165DDC918F9D25CA

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Département de la Seine-Maritime

  Numéro d’enregistrement : 52817
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    Adresse postale : Hôtel du Département Quai Jean Moulin , Cs 56101

  Ville : Rouen Cedex

  Code postal : 76101

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Maritime ( FRD22 )

  Pays : France

  Point de contact : BELLANGER Bertrand

  Adresse électronique : service-marches-publics@seinemaritime.fr

  Téléphone : 0235035555

  Télécopieur : 0235035542

  Adresse internet : http://www.seinemaritime.net/

  Profil de l’acheteur : https://www.mpe76.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rouen

  Numéro d’enregistrement : E3C449B4-B52C-4810-EAABBF8332FBE023

   Adresse postale : 53 avenue Gustave Flaubert

  Ville : Rouen

  Code postal : 76000

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Maritime ( FRD22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rouen@juradm.fr

  Téléphone : 0235583500

  Télécopieur : 0235583503

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 1dcaecac-b246-476e-9b4e-156836dd6047 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 20/12/2024 à 11:18

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

20/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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